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Kampala (Ouganda), 31 mars - 5 avril 2012
	[image: image2.png]A
=\

{

~
G,






Informations générales
Informations générales
La 126ème Assemblée de l’Union interparlementaire (UIP) et les réunions connexes se tiendront au Kampala Serena Conference Centre (KSCC) et à l’hôtel Imperial Royale, du 31 mars au 5 avril 2012.

1. Inscription
Les Membres et Observateurs de l’UIP sont aimablement priés d’inscrire leurs délégués à la 126ème Assemblée de l’UIP au plus tard le 31 janvier 2012.

Les formulaires d’inscription peuvent être téléchargés sur le site web de l’Assemblée (http://www.126-ipu.ug). Une fois remplis, ces formulaires devront être renvoyés par courriel ou par fax aux deux adresses ci-après. Aucun autre moyen d’inscription ne sera accepté. Les délégués sont priés de noter qu’il n’est pas possible de s’inscrire en ligne.
a) Union interparlementaire
5, chemin du Pommier

Case postale 330

1218 Grand-Saconnex

Genève (Suisse)
Tél. :
+41 22 919 41 50

Fax :
+41 22 919 41 60

Courriel : postbox@mail.ipu.org 
b) Secretariat of the host Parliament of the 126th IPU Assembly

Parliament of Uganda

Parliamentary Avenue

P.O. Box 7178,

Kampala

Ouganda

Tél. :
+256 414 255 548
Fax :
+256 414 255 547
Courriel : secretariat@126-ipu.ug
N.B. :
Tout changement à la liste des délégués devra être signalé aux deux adresses ci-dessus. 
Toute communication à l’intention de la 126ème Assemblée de l’UIP devra être adressée à l’adresse figurant au point b) ci-dessus.

2. Langues

L’anglais et le français sont les deux langues de travail officielles de l’Union interparlementaire. Le Secrétariat de l’UIP assure néanmoins l’interprétation simultanée en anglais, arabe, espagnol et français pour les séances plénières de l’Assemblée ainsi que les travaux du Conseil directeur et des trois Commissions permanentes.

Trois canaux supplémentaires d’interprétation simultanée ont été réservés pour le chinois, le japonais et le russe pour les séances de l’Assemblée, du Conseil directeur et des Commissions permanentes.

Les demandes de réservation de canaux et cabines d’interprétation supplémentaires peuvent être soumises au Secrétariat du Parlement hôte de la 126ème Assemblée. Les coûts afférents sont à la charge des délégations concernées. Ces demandes devront être présentées au plus tard le 25 janvier 2012.
3. Réservations de chambres d’hôtel (voir Annexe 1)
Les demandes de réservations doivent être faites au plus tard le 31 janvier 2012, les hôtels 4 et 5 étoiles ayant une capacité d’hébergement limitée. Il est par conséquent recommandé aux participants de faire leurs réservations le plus tôt possible, soit par internet (http://www.126-ipu.ug/index.php/plan-your-trip/official-assembly-hotels), soit en renvoyant le formulaire au Parlement hôte, comme indiqué à l’Annexe 1.

	Règles applicables aux réservations
1. Aucun acompte n’est exigé, mais une carte de crédit est nécessaire pour garantir la réservation.

2. Les réservations sont garanties dès que le client a constitué son dossier sur internet et que la garantie par carte de crédit a été acceptée.

Règles applicables en cas d’annulation ou de non-présentation
1. Après le 23 mars 2012, les hôtels se réservent le droit de débiter la carte de crédit de frais d’annulation équivalant à une nuitée.

2.
Après le 30 mars 2012, les hôtes se réservent le droit de débiter la carte de crédit de frais d’annulation équivalant à la totalité du séjour.


Personne à contacter pour toute question concernant l’hébergement :

M. Ignatius Kasirye
Parliament of Uganda
P.O. Box 7178,
Kampala
Ouganda

Tél. : 
+256 414 377 204

+256 414 377 150
Mob:
+256 752 647 138

Fax :
+256 414 231 296
Courriel : ikasirye@parliament.go.ug  / secretariat@126-ipu.ug 
4.  Visas

4.1
Personnes ayant besoin d’un visa 

Les ressortissants des pays figurant dans la liste ci-dessous n’ont pas besoin de visa pour entrer sur le territoire de l’Ouganda :

(a) Etats Membres du COMESA : Angola, Kenya, Madagascar, Malawi, Maurice, Seychelles, Zambie, Zimbabwe. 

(b) Etats Membres de la CEA : Burundi, Kenya, République-Unie de Tanzanie, Rwanda.

(c) Autres pays : Chypre, Gambie, Irlande, Lesotho, Malte, Sierra Leone, Singapour.

Les ressortissants de tous les autres pays ont besoin d’un visa pour entrer sur le territoire ougandais.

4.2
Procédure de demande de visa
Tous les délégués et leurs accompagnants doivent être munis d’un passeport en cours de validité pour entrer en Ouganda. Au besoin, les délégués sont priés de contacter l’Ambassade ou les Consulats ougandais accrédités auprès de leur pays pour obtenir des visas. Les visas seront délivrés à titre gracieux aux membres des délégations officielles. 
Les Ambassades et Consulats de l’Ouganda ont été priés de prêter l’assistance nécessaire et d’accorder les facilités requises pour l’émission des visas. Les délégués de pays où il n’y a pas de représentation diplomatique de l’Ouganda sont priés de soumettre leur demande de visa à l’ambassade ou au consulat ougandais le plus proche de leur lieu de résidence. Le formulaire de demande de visa leur sera remis par les missions ougandaises à titre gracieux. Celui-ci devra être présenté assorti d’un passeport en cours de validité.
Les demandes de visa ne seront pas traitées avant l’inscription à l’Assemblée. En outre, les Ambassades et Consulats ougandais sont en droit de demander des documents supplémentaires aux fins de l’émission du visa.

La procédure d’émission de visa peut prendre jusqu’à un mois. Il est donc recommandé aux participants de présenter leurs demandes suffisamment à l’avance.

Dans des circonstances exceptionnelles, au cas où des participants ne pourraient obtenir de visa à l’avance, des dispositions ont été prises pour que ceux-ci puissent être délivrés à l’arrivée à l’Aéroport international d’Entebbe. Toutefois, nombre de compagnies aériennes n’autorisent pas les passagers à embarquer s’ils ne sont pas munis d’un visa d’entrée dans le pays de destination.

En pareil cas, les services ougandais de l’immigration doivent être informés au moins trois semaines à l’avance pour pouvoir établir un courrier officiel confirmant que les visas seront délivrés à l’arrivée. A cette fin, les délégués devront envoyer copie de leur titre de voyage ainsi que de leur itinéraire au Parlement hôte.

5. Arrivée et départ
Le point d’entrée principal en Ouganda est l’Aéroport international d’Entebbe, situé à environ 35 km de Kampala.

5.1
Informations générales
Un comité d’accueil attendra les participants à la 126ème Assemblée de l’UIP, à leur arrivée à l’Aéroport international d’Entebbe, pour les formalités d’immigration et de douane.

5.2
Transferts entre l’aéroport d’Entebbe et Kampala
Les participants sont priés de présenter leur reçu d’enregistrement de bagages aux accompagnateurs, qui se chargeront de récupérer leurs bagages au service prévu à cet effet. Le comité d’accueil donnera toutes les informations nécessaires aux participants et les accompagnera, une fois les bagages récupérés, aux voitures qui les conduiront à leurs hôtels respectifs à Kampala. 

5.3
Utilisation du salon officiel
L’utilisation du salon officiel est réservée aux seuls Présidents et Présidentes de parlement. Afin que leur président(e) puisse bénéficier de ce service, les délégations sont invitées à envoyer une demande par le biais de leur représentation diplomatique à Kampala, qui prendra contact directement avec le Service du protocole du Ministère des Affaires étrangères ou, à défaut de représentation diplomatique, au Parlement ougandais.
6. Transferts sur place durant l’Assemblée
Un service de navettes sera mis en place entre le lieu de l’Assemblée et les hôtels officiels. Chaque délégué se verra remettre un guide renfermant des informations à ce sujet.
7. Etiquettes et autocollants de bagages
Des étiquettes et autocollants de bagages seront envoyés aux participants à l’avance, de manière à faciliter les formalités à l’arrivée. Les délégués sont aimablement priés d’apposer une étiquette et un autocollant sur chaque bagage.

8. Sécurité
Toutes les mesures nécessaires seront prises pour assurer la sécurité et le confort des délégués. Ceux-ci sont aimablement priés de porter leur badge d’identification à tout moment pour accéder aux différents sites de la conférence.

Pour obtenir un permis de port d’armes, les Ambassades sont priées de soumettre un formulaire de déclaration en douane au Service du protocole du Ministère des Affaires étrangères. En l’absence de représentation diplomatique, les Parlements Membres sont priés de prendre contact directement avec le Secrétariat du Parlement hôte.

9. Service médical
Il est conseillé aux personnes ayant des besoins médicaux particuliers d’emporter suffisamment de médicaments. Le Secrétariat du Parlement hôte devra être informé de tout besoin particulier, tels que régimes alimentaires, allergies, problèmes de mobilité, etc., dès que possible, afin que toutes les précautions et mesures d’usage puissent être prises. 

Un service de premiers secours sera installé au centre de conférence. Les premiers soins pourront être dispensés sur place, en cas de besoin. Toutes les autres prestations médicales seront à la charge des patients.
Les délégués sont invités à souscrire une assurance médicale.

9.1
Conseils sanitaires
Le certificat de vaccination contre la fièvre jaune est obligatoire.

Il est par ailleurs recommandé de prendre une prophylaxie antipaludique avant le départ et pendant le voyage. 

10. Autres services durant l’Assemblée
10.1
Service d’inscription et d’information de l’UIP
Le Service d’inscription et d’information sera ouvert aux dates et heures suivantes :
	mercredi 28 mars 2012  
	12.00 - 19.00

	jeudi 29 mars 2012
	  9.00 - 19.00

	vendredi 30 mars - mercredi 4 avril 2012 
	  8.00 - 19.00

	jeudi 5 avril 2012
	  8.00 - 18.00


Les participants sont priés de s’inscrire auprès de ce service, qui leur remettra les plaquettes d’identification et la documentation nécessaire. Ce service se chargera également des messages destinés aux délégués.

10.2  Service d’accueil du Parlement hôte
Un Service d’accueil du Parlement hôte sera installé au centre de conférence pour toute aide dont les délégations auraient besoin durant l’Assemblée. Ce service prendra également les inscriptions des participants aux excursions (cf. rubrique 13).

10.3 Service d’information touristique
Le Service d’information touristique se chargera de tous les aspects pratiques liés au séjour des participants en Ouganda. 

Autorisation d’approcher des gorilles


Il faut trois mois pour obtenir une autorisation. Des informations plus détaillées seront affichées prochainement sur le site du Parlement hôte.
10.4 Service des transports
Le Service des transports se chargera de toutes les questions en rapport avec les transports durant l’Assemblée, ainsi que pour le voyage de retour des participants. 

Les participants trouveront tous ces services au Kampala Serena Conference Centre.

10.5 Services divers
On trouvera également au Centre de conférence les services suivants :

· Bureau de poste,
· Bureaux de change,
· Café internet,
· Restaurants,
· Parking
11.
Service de presse de l’UIP
Un service de presse sera installé dans les locaux du centre de conférence. Il se chargera des relations avec les médias nationaux et la presse internationale. Il organisera par ailleurs des conférences de presse et assurera la publication des communiqués de presse.

Les journalistes qui souhaitent couvrir les réunions doivent suivre la procédure d’accréditation prévue par le service de presse et le service d’inscription afin d’obtenir la documentation nécessaire et les badges d’identification.

12.
Manifestations officielles
A. Dîner offert par la Présidente du Parlement, Mme Rebecca Kadaga, en l’honneur des membres du Comité exécutif de l’UIP, le jeudi 29 mars 2012

Lieu :


Hôtel Sheraton Kampala
Heure :


19 heures 
B. Cérémonie inaugurale,  samedi 31 mars 2012
Lieu :



Speke Resort Munyonyo
Début de la cérémonie :
18 heures
Clôture :


19 h.30
La cérémonie inaugurale sera suivie d’un dîner sur place. Les invitations, qui y donneront accès, seront remises aux participants à l’inscription.

C. Dîner en l’honneur des femmes parlementaires offert par la Présidente de la Réunion des Femmes parlementaires, dimanche 1er avril 2012

Lieu :


Hotel Africana, Kampala
Heure :


19 heures
D. Soirée réservée aux Ambassades et aux missions diplomatiques, mardi 3 avril 2012

La soirée du mardi 3 avril 2012 est réservée aux réceptions organisées par les Ambassades et les Missions diplomatiques. 

13.
Programme pour personnes accompagnantes
Des visites organisées seront proposées aux personnes accompagnantes dans différents lieux touristiques : Parlement, Uganda Museum, source du Nil, Centre d’éducation sur la faune ougandaise, sanctuaire des martyrs de Namugongo, l’équateur, le site de Kyando, des villages d’artisans, ainsi que dans différents centres commerciaux de Kampala.
14.
Conditions climatiques
L’Ouganda a un climat tropical. En avril, il fait généralement frais, avec une température moyenne d’environ 23°C et des précipitations.

15.
Monnaie nationale
La monnaie locale est le shilling ougandais (UGX). Les prix sont souvent indiqués en shillings, mais les visiteurs peuvent également acquitter leurs notes d’hôtel en dollars des Etats-Unis. Toutes les autres transactions se font en shillings.

Les devises peuvent être changées dans la plupart des banques commerciales, bureaux de change, auprès des hôtels répertoriés et des agences de voyage. Les chèques de voyage et les principales cartes de crédit sont acceptés dans la plupart des hôtels. Néanmoins, les taux de change varient d’un endroit à l’autre.
Un bureau de change sera mis à la disposition des délégués au centre de conférence.

16.
Fuseau horaire

GMT + 3 heures
17.
Courant électrique

220 - 240 volts AC, 50 Hz (un adaptateur peut s’avérer nécessaire)


Les prises de courant comportent trois pointes carrées.

18. 
Numéros de téléphone importants
Appels d’urgence
Police secours


0800 122 291
Pompiers



0421222
Ambulances



0800 12399
Huissiers



0772 419996
19. 
Courrier et messages des délégués
Les participants à la 126ème Assemblée peuvent faire envoyer leur courrier à l’adresse suivante :

Secretariat of the host Parliament of the 126th IPU Assembly:
Parliament of Uganda
P.O. Box 7178

Kampala

Ouganda

Courriel :
secretariat@126-ipu.ug 
Les messages doivent faire apparaître clairement le nom du/de la destinataire ainsi que sa délégation ou son organisation, comme suit :

Nom :


Nom du/de la délégué(e)
Délégation de :
Pays.
Les messages et courriers pour les participants seront déposés dans leurs casiers situés à proximité du Service d’inscription et d’information de l’UIP.
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